
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
(Nouvelle partie Législative) 

Chapitre 1 : Exercice illégal 

 

Article L4161-1 

   Exerce illégalement la médecine : 
   1º Toute personne qui prend part habituellement ou par direction suivie, même en présence 
d'un médecin, à l'établissement d'un diagnostic ou au traitement de maladies, congénitales ou 
acquises, réelles ou supposées, par actes personnels, consultations verbales ou écrites ou par 
tous autres procédés quels qu'ils soient, ou pratique l'un des actes professionnels prévus dans 
une nomenclature fixée par arrêté du ministre chargé de la santé pris après avis de l'Académie 
nationale de médecine, sans être titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à 
l'article L. 4131-1 et exigé pour l'exercice de la profession de médecin, ou sans être 
bénéficiaire des dispositions spéciales mentionnées aux articles L. 4111-2 à L. 4111-4, 
L. 4111-6, L. 4111-7, L. 4112-6, L. 4131-2 à L. 4131-5 ; 
   2º Toute personne qui se livre aux activités définies au 1º ci-dessus sans satisfaire à la 
condition posée au 2º de l'article L. 4111-1 compte tenu, le cas échéant, des exceptions 
apportées à celle-ci par le présent livre et notamment par les articles L. 4111-6 et L. 4111-7 ; 
   3º Toute personne qui, munie d'un titre régulier, sort des attributions que la loi lui confère, 
notamment en prêtant son concours aux personnes mentionnées aux 1º et 2º, à l'effet de les 
soustraire aux prescriptions du présent titre ; 
   4º Toute personne titulaire d'un diplôme, certificat ou tout autre titre de médecin qui exerce 
la médecine sans être inscrite à un tableau de l'ordre des médecins institué conformément au 
chapitre II du titre Ier du présent livre ou pendant la durée de la peine d'interdiction 
temporaire prévue à l'article L. 4124-6 à l'exception des personnes mentionnées aux articles 
L. 4112-6 et L. 4112-7 ; 
   5º Tout médecin mentionné à l'article L. 4112-7 qui exécute des actes professionnels sans 
remplir les conditions ou satisfaire aux obligations prévues audit article. 
   Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux étudiants en médecine ni aux 
sages-femmes, ni aux infirmiers ou gardes-malades qui agissent comme aides d'un médecin 
ou que celui-ci place auprès de ses malades, ni aux personnes qui accomplissent, dans les 
conditions prévues par décret en Conseil d'Etat pris après avis de l'Académie nationale de 
médecine, les actes professionnels dont la liste est établie par ce même décret. 

 

Article L4161-2 

   Exerce illégalement l'art dentaire : 
   1º Toute personne qui prend part habituellement ou par direction suivie, même en présence 
d'un praticien, à la pratique de l'art dentaire, par consultation, acte personnel ou tous autres 
procédés, quels qu'ils soient, notamment prothétiques ; 
   - sans être titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l'article L. 4141-3 et 
exigé pour l'exercice de la profession de médecin ou de chirurgien-dentiste, alors qu'elle n'est 
pas régulièrement dispensée de la possession de l'un de ces diplômes, certificats ou titres par 
application du présent livre ; 
   - ou sans remplir les autres conditions fixées à l'article L. 4111-1, compte tenu, le cas 
échéant, des exceptions apportées à celles-ci, notamment par son article L. 4111-6, ainsi que 



par l'article 8 de la loi nº 71-1026 du 24 décembre 1971 modifiant le code de la santé 
publique ; 
   2º Toute personne qui, munie d'un titre régulier, sort des attributions que la loi lui confère, 
notamment en prêtant son concours aux personnes mentionnées au 1º, à l'effet de les 
soustraire aux prescriptions du présent titre ; 
   3º Tout médecin, tout chirurgien-dentiste qui exerce l'art dentaire tel qu'il est défini à 
l'article L. 4141-1 pendant la durée d'une peine d'interdiction temporaire prononcée en 
application de l'article L. 4124-6 ; 
   4º Tout médecin ou tout praticien de l'art dentaire mentionné à l'article L. 4112-7 qui 
exécute des actes professionnels sans remplir les conditions ou satisfaire aux obligations 
prévues à cet article. 
   Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux étudiants en art dentaire 
mentionnés au premier alinéa de l'article L. 4141-4. 

 

Article L4161-3 

   Exerce illégalement la profession de sage-femme : 
   1º Toute personne qui pratique habituellement les actes mentionnés à l'article L. 4151-1 sans 
remplir les conditions exigées par le présent livre pour l'exercice de la profession de médecin 
ou de sage-femme, notamment par les articles L. 4111-1, L. 4111-3, L. 4111-6, L. 4111-7 et 
L. 4151-5 ; 
   2º Toute personne qui, munie d'un titre régulier, sort des attributions que la loi lui confère, 
notamment en prêtant son concours aux personnes mentionnées au 1º, à l'effet de les 
soustraire aux prescriptions du présent titre ; 
   3º Tout médecin ou sage-femme qui pratique les actes susmentionnés pendant la durée d'une 
peine d'interdiction temporaire prononcée en application de l'article L. 4124-6 ; 
   4º Tout médecin ou sage-femme mentionné à l'article L. 4112-7, qui exécute les actes 
énumérés sans remplir les conditions ou satisfaire aux obligations prévues audit article. 

 

Article L4161-4 

   En ce qui concerne spécialement l'exercice illégal de la médecine, de l'art dentaire ou de la 
profession de sage-femme, les médecins, les chirurgiens-dentistes et les sages-femmes, les 
conseils de l'ordre et les syndicats intéressés peuvent saisir les tribunaux par voie de citations 
directes, données dans les termes de l'article 388 du code de procédure pénale, sans préjudice 
de la faculté de se porter, s'il y a lieu, partie civile dans toute poursuite intentée par le 
ministère public. 

 

Article L4161-5 

(Loi nº 2001-504 du 12 juin 2001 art. 2 I Journal Officiel du 13 juin 2001) 
 
   L'exercice illégal de la profession de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme est 
puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 F d'amende. 
   Dans tous les cas, la confiscation du matériel ayant permis l'exercice illégal peut être 



prononcée. 
 
   Nota : Loi 2001-504 2001-06-12 art. 24 : la présente loi est applicable en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis-et-Futuna et dans la collectivité 
territoriale de Mayotte. 
   Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à 
Wallis-et-Futuna, dans la collectivité territoriale de Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
mots "tribunal de grande instance" sont remplacés par les mots "tribunal de première 
instance". 
   Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à 
Wallis-et-Futuna et dans la collectivité territoriale de Mayotte, les références aux dispositions 
législatives du code de la santé publique, du code de la consommation et du code de 
procédure civile sont remplacées, si nécessaire, par les références aux dispositions applicables 
localement ayant le même objet. 
 

Article L4161-6 

(inséré par Loi nº 2001-504 du 12 juin 2001 art. 2 II Journal Officiel du 13 juin 2001) 
 
   Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables dans les conditions 
prévues par l'article 121-2 du code pénal des infractions prévues à l'article L. 4161-5. 
   Les peines encourues par les personnes morales sont : 
   - 1º L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 
   - 2º Les peines mentionnées aux 2º à 9º de l'article 131-39 du code pénal. 
   L'interdiction mentionnée au 2º de l'article 131-39 du code pénal porte sur l'activité dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. 
 
   Nota : Loi 2001-504 2001-06-12 art. 24 : la présente loi est applicable en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française, dans les îles Wallis-et-Futuna et dans la collectivité 
territoriale de Mayotte. 
   Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à 
Wallis-et-Futuna, dans la collectivité territoriale de Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon, les 
mots "tribunal de grande instance" sont remplacés par les mots "tribunal de première 
instance". 
   Pour l'application de la présente loi en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française, à 
Wallis-et-Futuna et dans la collectivité territoriale de Mayotte, les références aux dispositions 
législatives du code de la santé publique, du code de la consommation et du code de 
procédure civile sont remplacées, si nécessaire, par les références aux dispositions applicables 
localement ayant le même objet. 


